




AVENANT N°1
AU BAIL COMMERCIAL EN DATE DU 12 MARS 2020

Entre les soussignés :

La  Commune  de  BAZOGES  EN  PAREDS,  représentée  par  Madame  Christine  LELOT,  Maire, 
dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal du 16 mai 2025,

Ci-après dénommée « le Bailleur »,

Et

Monsieur Éric GROSOS et Madame Nathalie AGENEAU GROSOS, preneurs à bail commercial 
d’un local sis 2 rue Georges Clémenceau, 85390 Bazoges-en-Pareds,

Ci-après dénommés « les Preneurs »,

Il a été préalablement exposé et convenu ce qui suit :

La  commune  de  Bazoges-en-Pareds,  soucieuse  de  préserver  un  tissu  commercial  de  proximité 
indispensable à la qualité de vie de ses habitants, reconnaît l’importance stratégique du maintien d’un 
commerce multiservices en cœur de bourg. Le local situé au 2 rue Georges Clémenceau accueille une 
activité  qui,  au-delà  de  la  simple  vente  de  produits,  assure  également  des  services  essentiels  à  la 
population, tels que la distribution de pain, les fonctions postales, la vente de tabac et une offre de 
première nécessité.

Dans cet esprit, la commune accepte de consentir une réduction conditionnelle du loyer, pour soutenir 
durablement cette activité, tout en garantissant une continuité de service, des horaires adaptés et un 
engagement fort des preneurs envers la vie locale et le définit dans le présent avenant.

Article 1 – Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de fixer, à compter du 1er JUILLET 2025, un nouveau loyer mensuel  
hors taxes de 270 € (deux cent soixante dix euros) HT, hors charges, pour le local objet du bail initial  
signé le 12 mars 2020, sans modification de la durée du contrat ni des autres clauses et notamment de la 
clause de revisions  du prix qui s’appliquera à ce nouveau loyer.
Cette réduction du loyer est expressément conditionnée au respect intégral des engagements définis ci-
après.

Article 2 – Conditions liées à la réduction du loyer

Les Preneurs s’engagent à maintenir les conditions d’exploitation suivantes pendant toute la durée de 
l’application du tarif réduit :

2.1 Horaires d’ouverture minimum : 

 Période normale (du 25 août de l’année N-1 au 5 juillet de l’année N) :  
• Mardi au samedi  : 7h30 – 13h00 et 14h30 – 19h00
• Dimanche : 8h00 – 12h30

 Haute saison (du 6 juillet au 24 août de l’année N) :  
• Mardi au samedi  : 7h30 – 13h00 et 14h30 – 19h30
• Dimanche : 8h00 – 13h

2.2 Fermetures annuelles

• Tranches maximales de deux semaines consecutives.
• Cinq semaines maximum par année civile
• Une seule semaine pendant les vacances scolaires d’octobre et de Pâques
 Pas de congés en haute saison



2.3 Activités obligatoires

• Dépôt de pain
• Point Poste
• Tabac
• Activité d’épicerie Générale et vente de produits essentiels 
Bar licence 3

Article 3 – Conséquence du non-respect des engagements

Sauf accord contraire sous forme de nouvel avenant, en cas de manquement aux obligations énumérées à 
l’article 2 du présent avenant, et après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 30 jours,  
le  loyer  applicable  sera  rétabli  à  son  niveau  initial  fixé  contractuellement,  soit  699,02  €  HT/mois,  
augmenté des révisions légales intervenues ou qui seraient intervenues depuis la signature du bail du 12 
mars 2020.

Cette  disposition  s’appliquera  de  plein  droit,  sans  que  cela  ne  constitue  une  résiliation  du  bail.

Article 4 – Transmissibilité

Les présentes conditions,  notamment celles  ouvrant  droit  au loyer réduit,  sont  expressément liées à 
l’activité exploitée dans les lieux et s’imposent à tout éventuel acquéreur du fonds de commerce ou 
successeur des preneurs, dans les mêmes termes et conditions.

Article 5 – Maintien des autres clauses

Toutes les autres clauses du bail initial du 12 mars 2020 demeurent inchangées, et notamment :

• la durée initiale de 9 ans expirant le 30 septembre 2028,
• la clause de révision légale du loyer qui s’appliquera sur le nouveau montant 
• les règles relatives aux charges, travaux, assurances et obligations générales d’exploitation.

Article 6 – Force majeure

Les parties conviennent qu'en cas de survenance d’un événement de force majeure au sens de l’article  
1218  du  Code  civil,  rendant  impossible  ou  manifestement  excessivement  difficile  l’exécution  des 
obligations prévues à l’article 2 du présent avenant, les obligations en question seront suspendues pour la 
durée  de  l’empêchement,  sans  que  cela  puisse  entraîner  de  sanction  contractuelle  ou  de  révision 
automatique du loyer.

Le preneur devra informer le bailleur sans délai de toute circonstance susceptible de relever de la force  
majeure et justifier de la réalité et de la durée de l’empêchement.

À l’issue de cette période, les obligations contractuelles reprendront leur cours normal.

Article 7 – Entrée en vigueur

Les dispositions du présent avenant, et notamment le nouveau loyer mensuel ainsi que les conditions 
particulières  prévues  à  l’article  2,  entreront  en  vigueur  à  compter  du  1er  juillet  2025.  Elles 
s’appliqueront  de  plein  droit  à  compter  de  cette  date,  sous  réserve  du respect  par  les  preneurs  des 
obligations définies aux présentes.

Fait à Bazoges-en-Pareds, le 26/06/2025, en trois  exemplaires originaux.

Le Bailleur
La Commune de Bazoges-en-Pareds
Christine LELOT, Maire 

Les Preneurs
Monsieur Éric GROSOS
Madame Nathalie AGENEAU
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